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A l’attention de M. Marc PETIT 
 
 
Objet :  Réglementation REACH 
 
 
Monsieur, 
 
Dans le cadre de la réglementation REACH, la Société ebm-papst est considérée comme un utilisateur en aval, et de ce fait n’est donc 
aucunement soumise à une obligation d’enregistrement.  
 
Les produits que vous approvisionnez auprès de notre Société sont, selon la définition REACH, des articles et n’ont donc pas 
l’obligation d’être enregistrés. 
 
Toutefois dans notre propre intérêt et afin de garantir la fiabilité de nos produits, nous nous assurerons de l’application de la 
réglementation REACH et de leur conformité à ses exigences. 
 
Nous allons évidemment nous rapprocher des fournisseurs auprès desquels nous nous approvisionnons en substances chimiques et 
préparations qui entrent dans nos processus de fabrication (tels que lubrifiants, adhésifs, peintures, vernis etc.…). 
 
S’agissant de processus de fabrication très répandus, nos fournisseurs procèderont au pré-enregistrement, puis à l’enregistrement des 
substances chimiques concernées. 
 
Nous restons bien entendu à votre disposition pour tout complément d’information sur l’application de la réglementation REACH dans 
notre entreprise. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

  
Directeur Général 
Karsten FUCHS 


